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Réponses aux questions des ETATS-UNIS1 et de l'AUSTRALIE2 sur la notification
présentée par la TUNISIE3 au titre de l'article XVII

La Mission permanente de la Tunisie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 4 juin 1997.

_______________

Questions

Nous remercions la Tunisie pour sa notification initiale concernant les entreprises
commerciales d'Etat présentée dans le document G/STR/N/1/TUN. Toutefois, nous sommes déçus
des réponses incomplètes et de l'insuffisance générale des renseignements fournis par la Tunisie
concernant la plupart des entreprises commerciales d'Etat notifiées dans ce document. Les
renseignements communiqués dans la notification sont utilesmais nous souhaiterions que laTunisie
réponde demanièrepluspréciseauxquestions suivantes pourchacunedes entreprises commerciales
d'Etat notifiées: Office du commerce de la Tunisie, Pharmacie centrale de Tunisie (PCT), Institut
Pasteur de Tunis (IPT), Office des céréales, Office national des huiles, Régie nationale des alcools,
Régie nationale des tabacs et des allumettes (RNTD), Société tunisienne des industries de raffinage
et Entreprise tunisienne d'activités pétrolières (ETAP).

En ce qui concerne les renseignements qui doivent être communiqués sous la rubrique
"raison et objet", pour chacune des entreprises commerciales d'Etat notifiées dans ce document,
la Tunisie donne une réponse très générale qui décrit les responsabilités globales des entreprises.
Ces renseignements sont utiles mais la Tunisie pourrait-elle indiquer plus précisément la raison
ou l'objet de la création ou du maintien de chacune des entreprises commerciales d'Etat notifiées
et décrire leur fonctionnement? Les offices laissent-ils des importateurs privés intervenir pour
une partie des échanges? Dans la négative, la Tunisie pourrait-elle expliquer pourquoi elle réserve
les échanges à ces entreprises commerciales d'Etat?

1G/STR/Q1/TUN/2.

2G/STR/M/7.

3G/STR/N/1/TUN & Corr.1.
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La Tunisie pourrait-elle préciser comment les prix à l'exportation et à l'importation sont
fixés? Dans le cas des importations, prière d'indiquer le rapport entre les prix à l'importation
et les valeurs de revente, y compris le mode de calcul des prix d'achat et de vente représentatifs,
ainsi que des frais de gestion représentatifs?

Réponse

Les renseignements complémentaires fournis relatifs notamment aux raisons du maintien, au
fonctionnement et aux modalités de détermination des prix (G/STR/N/1/TUN/Add.1) constituent
également une réponse aux questions posées par les Etats-Unis et l'Australie lors de la dernière réunion
du Groupe de travail.




